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Action de l’État en Mer

R03-2017-07-07-022

Arrêté préfectoral du 07 juillet 2017 réglementant la

navigation et les activités nautiques dans les eaux

maritimes baignant la plage de l'"Anse de Montabo", sur la

commune de Cayenne
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PREFET DE GUYANE 
DELEGUE DU GOUVERNEMENT POUR L’ACTION DE L’ETAT EN MER  

 
ZONE MARITIME GUYANE 
BUREAU « ACTION DE L’ETAT EN MER »  
  
 

Arrêté réglementant la navigation et les activités nautiques dans les eaux maritimes  
baignant la plage de “l’Anse de Montabo”, sur la co mmune de Cayenne 

 

Le Préfet de la Guyane 

Délégué du Gouvernement pour l’action de l’Etat en mer  

chevalier de l’Ordre national du mérite 
chevalier des palmes académiques 

chevalier du mérite agricole 
chevalier de la légion d’honneur 

 
VU le code pénal, notamment les articles 131-13 et R610-5 ; 
 
VU le code des transports, notamment l’article L5242-1 et -2 ; 
 
VU le décret n°2005-1514 du 6 décembre 2005 modifié relatif à l’organisation outre-mer de l’action de l’État en mer ; 
 
VU le décret n°2007-1167 du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à 
moteur ; 
 
VU l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des navires ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la signalisation de la bande littorale des 300 mètres ; 
 
VU l’arrêté municipal n° 2017/DS/132/PM du 16 mai 2017 de la mairie de Cayenne portant restriction temporaire des baignades et 
activités nautiques sur la plage de l’Anse de Montabo et interdisant temporairement la circulation et le stationnement des véhicules 
dans certaines artères de la ville, dans le cadre du dispositif de surveillance des baignades de la plage de l’anse de Montabo du 08 
juillet au 27 août 2017. 
 
CONSIDERANT la nécessité d’organiser et de réglementer la circulation des engins nautiques immatriculés afin d’assurer la sécurité 
dans les eaux maritimes baignant la plage de l’anse de Montabo. 

SUR proposition du commandant de zone maritime ; 

 
A R R E T E  

 

Article 1 er : du 08 juillet au 27 août 2017, deux zones de baignade surveillées ainsi qu’un chenal de navigation traversier sont créés 
dans la bande littorale de l’anse de Montabo à Cayenne. 

Zone réservée à la baignade 

Article 2  : Les deux zones de baignade surveillée établies par le maire de Cayenne sur la plage de l’anse de Montabo sont d’une 
largeur de 200 mètres sur la plage et s’étendent jusqu’à 60 mètres en mer, à partir des plus basses eaux. 

Les limites des zones de baignade sont définies par un balisage réglementaire. 

Dans ces deux zones, la circulation, le mouillage et l’échouage de tout navire ou engin nautique immatriculé ainsi que les activités de 
pêche, de plongée sous-marine et les sports de glisse sont interdits. 

Circulation dans le chenal 

Article 3  : le chenal d’accès traversier établi par le maire de Cayenne est d’une largeur de 25 mètres et s’étend jusqu’à 300 mètres 
en mer depuis le rivage. Il est réservé à la circulation en transit entre le rivage de la plage de l’anse de Montabo et le large pour les 
navires et engins nautiques immatriculés ou non immatriculés. Les limites de ce chenal sont définies par un balisage réglementaire. 

La pêche, la plongée sous-marine et le mouillage de tout navire ou engins nautiques immatriculés ou non immatriculés y sont interdits. 

Article 4   : un schéma et une carte représentant l’implantation des zones réglementées sont annexés au présent arrêté. 

Article 5   : Le balisage est établi par les soins de la commune de Cayenne conformément aux directives en vigueur. Les dispositions 
du présent arrêté ne s'appliquent que lorsque le balisage des zones concernées est en place. 
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DESTINATAIRES : 
 
M. le général, commandant supérieur des forces armées en Guyane ; 
M. le général, commandant la gendarmerie en Guyane ; 
M. le directeur de la mer ; 
Mme la directrice régionale des gardes-côtes Antilles Guyane ; 
M. le directeur du CROSS Antilles-Guyane ; 
Mme le maire de Cayenne. 
 
COPIES :  
 
M. le commandant de la zone maritime Guyane ; 
M. le procureur de la République ; 
État-major interministériel de Zone ; 
M. le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Guyane ; 
M. le directeur départemental de la sécurité publique de Guyane. 
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Cabinet

R03-2017-07-10-001

arrêté  portant autorisation d'organiser une course cycliste

intitulée "grand prix JSTPS Open le 16 juillet 2017

course cycliste du 16 juillet 2017
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DEAL

R03-2017-06-26-026

AP 26062017 cas par cas  Porte de Soula SCCV

décision suite à examen au cas par cas exemptant d'étude d'impact la SCCV Porte de Soula
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DEAL

R03-2017-06-29-016

AP 29 06 2017 cas par cas cable sous-marin Orange

Décision exemptant d'étude d'impact la société Orange
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DEAL

R03-2017-06-29-015

AP 29 06 2017 cas par cas Prosper James Nouveau Progres

Guyanais

Décision exemptant d'étude d'impact la société Nouveau Progrès Guyanais

DEAL - R03-2017-06-29-015 - AP 29 06 2017 cas par cas Prosper James Nouveau Progres Guyanais 23



DEAL - R03-2017-06-29-015 - AP 29 06 2017 cas par cas Prosper James Nouveau Progres Guyanais 24



DEAL - R03-2017-06-29-015 - AP 29 06 2017 cas par cas Prosper James Nouveau Progres Guyanais 25



DEAL 

R03-2017-07-06-018

Arrêté 2017-06-07-014 du 06-07-17

portant retrait d'agrément d'un opérateur immobilier
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DEAL

R03-2017-07-10-002

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du

domaine public fluvial pour le dragage sur le fleuve Lawa,

territoire de la commune de Maripasoula. 
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